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L’an deux mil onze, le 10 mai 2011 à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la 
Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Jean-Vincent VALLIES, Maire de Chécy. 
 
Etaient présents : M. VALLIES, Mme BAULINET, M. RABILLARD, Mme GLOMERON, M. TINSEAU, Mme DAUDIN, M. 
MAUPETIT, Mme CHARDERON, M. PIZZINAT, Mmes DUFOUR, BOUGAS, M. GACHET, Mme GACOIN, 
M.TOULOUGOUSSOU, Mme MENIS- GROBOL, M. LETELLIER, Mme PUGIN, M. SALLE, Mme PELLE-PRINTANIER,  

M. HURISSE, M. LEPRETRE, M. FLEURY,  

 

Absent(es) excusé(es) :  
M. DOUCET a donné pouvoir à Mme GACOIN 

M. LEPAULT a donné pouvoir à M. LETELLIER 

Mme DALLA-COSTA MILCENDEAU a donné pouvoir à Mme DUFOUR 

M. SALMON. a donné pouvoir à M. FLEURY 

Mme PICARD-CORNAIRE a donné pouvoir à P. HURISSE 

M. MIRAS CALVO a donné pouvoir à M. PIZZINAT 

Absente : Mle FELIX 

 
Formant la majorité des membres en exercice, M. GACHET a été désigné Secrétaire de séance. 
Le compte-rendu du 22 mars 2011 a été adopté à l’unanimité. 
…………………………………………………………………………………………………………. 
 
FINANCES, PERSONNEL 
 
1. Approbation des comptes de gestion 2010 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité les comptes de gestion du receveur municipal pour le budget ville, 
le budget « interventions économiques » et le budget « exploitation de l’espace G. Sand ». Les comptes sont 
rigoureusement identiques à la comptabilité de la commune. 
 
2. Approbation des comptes administratifs 2010 
Le conseil municipal a adopté : 
- à la majorité (23 pour, 5 abstentions) le compte administratif du budget ville dont le résultat définitif s’élève à 

420.542,93€ en excédent 
- à l’unanimité le compte administratif du budget « interventions économiques » dont le résultat définitif est un 

excédent de 281.441,89€ 
- à l’unanimité le compte administratif du budget « exploitation G. Sand » dont le résultat définitif est un 

excédent de 3.758,25€ 
 
3. Affectation de résultat 2010 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité les affectations du résultat des comptes administratifs de la ville 
selon les modalités suivantes : 
- budget ville : compte 1068 « excédents de fonction capitalisés» : 2.848.544,35€ 
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 compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » : 420.542,93€ 
- Budget « interventions économiques » : compte 002 résultat de fonctionnement reporté : 281.441,89€ 
- Budget « exploitation G. Sand » : compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » : 3.758,25€ 
 
4. Approbation des acquisitions et cessions 2010 
Le conseil municipal a pris acte des cessions et acquisitions réalisées au cours de l’exercice 2010, ceci 
conformément à l’article L 2241-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
5. Dématérialisation des actes transmis au contrôle de légalité – accord de principe 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité une convention passée avec la préfecture du Loiret pour permettre 
la dématérialisation des actes qui lui sont transmis et autorisé M. le maire à signer cette convention. La 
dématérialisation permettra d’éviter des déplacements et de la production de papier. 
 
 
 
6. Tarif de la salle de Beauregard du vendredi soir au samedi matin 
Le conseil municipal a autorisé à l’unanimité la possibilité de louer la salle de Beauregard du vendredi soir au 
samedi matin dès lors qu’une location est prise également le samedi. Le tarif de la location est fixé à 135€ pour les 
Caciens et 345€ pour les non caciens. 
 
7. Convention avec la ville de Boigny sur Bionne pour la mise à disposition d’un animateur  
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité les termes d’une convention à passer avec Boigny sur Bionne pour 
la mise à disposition d’un animateur à la ville de Chécy dans le cadre d’un échange européen de jeunes avec la 
ville  de Hodod en Roumanie. Cette mise à disposition est gratuite. 
 
AFFAIRES SCOLAIRES, PETITE ENFANCE, JEUNESSE, AFFAIRES CULTURELLES 
1. Gratuité de l’espace G. Sand pour le gala de danse de l’ASC de salon le 25 juin 2011 
Le conseil municipal a accordé à l’unanimité la gratuité de l’utilisation de l’espace G. Sand à la section de l’ASC 
danses de salon le 25 juin 2011. Cette utilisation représente la somme de 1.794€ TTC. La manifestation organisée 
par la section danses de salon est ouverte à tous et gratuite. 
 
2. Convention de partenariat entre la ville de Chécy et le groupe ALF 
Le conseil municipal a donné à la majorité (25 pour, 3 abstentions) l’autorisation de passer une convention avec 
l’association « les Dindons associés » pour permettre au groupe musical ALF de bénéficier d’une résidence à 
l’espace G. Sand du 26 au 27 mai 2011. En échange, le groupe offrira un concert à la ville. 
 
3. Convention entre l’association Musique et équilibre et le Relais assistantes maternelles (RAM) 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité la passation d’une convention avec l’association « Musique et 
Equilibre » pour faire bénéficier les assistantes maternelles de Chécy inscrites au RAM et aux enfants qu’elles 
gardent, une animation sur l’éveil musical. Sept séances sont prévues pour une somme totale de 538,08€. 
 
4. Tarif du livre « Chécy » 
Le conseil municipal a autorisé à l’unanimité la vente du livre « Chécy » des éditions Alan Sutton dans la 
boutique du musée et à fixé le prix à 19,90€. 

 
SPORTS VIE ASSOCIATIVE 
1. Attribution des subventions aux associations pour 2011 
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Le conseil municipal a attribué à l’unanimité une subvention à l’association « Belles Vignes » et à l’association 
« GRAP ». Les montants octroyés sont les suivants : 
Association « Belles Vignes » : 200€ 
Association « GRAP » / 700€ 
 
ACTION SOCIALE et SOLIDARITES LOCALES 
1. Tarifs 2011 de l’espace jeunesse et du point Cyb 
Le conseil municipal a approuvé à la majorité (26 pour, 2 abstentions) les tarifs pour 2011 des activités 
organisées par l’espace jeunesse et le point CYB de Chécy ainsi  qu’ils se présentent ci-dessous :  

Tarifs Espace Jeunesse 2011 

Quotient familial CAF 

Stage avec 
intervenant 

extérieur 

Animation 
journée - 

Sortie 
Soirée  Sortie 

agglomération  Mini séjour 

    Base de 
calcul 

stage 
journée 

stage 1/2 
journée       2 jours 3 jours 4 jours 

A 0 à 331 0 0,80 0,40 1,60 1,10 0,60 2,00 3,30 4,50 
B 332 à 532 332 1,60 0,80 2,60 1,80 1,10 2,50 3,80 5,10 
C 533à 710 533 2,60 1,30 4,20 2,50 1,60 4,10 6,10 8,20 
D 711 à 800 711 3,40 1,70 5,60 3,30 2,10 5,50 8,20 10,90 
E 801 à 950 801 3,90 1,90 6,30 3,80 2,60 6,20 9,20 12,30 
F 951 à 1 100 951 4,60 2,30 7,45 4,50 3,10 7,30 11,00 14,60 
G 1 101 à 1 300 1 101 5,30 2,60 8,60 5,30 3,60 8,50 12,70 16,90 
H > à 1 301 1 301 6,30 3,20 10,20 6,90 4,10 10,00 15,00 20,00 

Hors commune 7,60 3,80 15,30 9,10 11,60 15,00 20,00 25,00 
 
 
URBANISME TRAVAUX VOIRIE ASSAINISSEMENT 
1. Revalorisation 2011 des droits de voirie liés à la construction 
Le conseil municipal a accepté à l’unanimité de revaloriser les tarifs des droits de voirie à partir du 10 mai 2011. 
L’évolution est d’environ 2 %. 

 
2. Lancement de l’appel d’offre des services de téléphonie de la communauté d’Agglomération  Orléans  

Val de Loire 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le dossier de consultation des entreprises en 2 lots pour le 
marché de la téléphonie passé dans le cadre d’un groupement de commande avec l’AgglO et plusieurs 
communes. Les économies escomptées sont de l’ordre de 20.000€. 

 
INFORMATIONS LEGALES 

 
 

N° Décision Date Personne ou organisme concerné Objet 
2011.03.01 03.03.11 Service Finances Création d’une régie brocante 
2011.03.02 03.03.11 Service Finances Modification de la régie culturelle 
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INFORMATIONS DIVERSES  

 
M. Rabillard annonce qu’une journée sur la coopération décentralisée avec la République 
Centrafricaine est organisée à Chécy le 28 mai prochain. Il précise qu’une soirée organisée par 
l’association GRAP aura lieu en soirée et ouverte à tous.  
 
Mme GACOIN informe l’assemblée que le conseil municipal des enfants invite le conseil municipal et 
les Caciens le 28 mai aux tournois de jeu d’hier et d’aujourd’hui qui se tiendront sur le marché le matin 
et aux pâtures l’après-midi dans le cadre de la journée nationale du jeu. 
 
Mme DUFOUR précise que la commission environnement du conseil municipal des enfants fait une 
exposition sur les économies d’eau le 18 juin à 11h à l’accueil de la mairie. 
 
 
La séance est levée à 22h45 
 
 

 A Chécy, le 16 mai 2011 
 

 Le Maire 
 


